
Ensemble pastoral  

   de l’île de Ré 

 

Conseil pastoral du 27 juin 2017 

 

 

Présents : Père Michel Cottereau, Martine Berthou, Mme Berthomès, Martine Borit, Françoise 

Fruchard, Christian Lemaignan, Geneviève Palvadeau, Béatrice Sadoul, Michel Fruchard 

représentant l’équipe pastorale. 

 

Absents excusés : Fatima Matos, Jean-Claude Brochard, Michèle Gendre. 

 

1 – Point sur la pastorale de l’été 

  11 – Evènements de l’été 

    Sont prévus : 

- A Saint-Martin, les « Mercredis de Saint-Martin » le matin (laudes, accueil et 

eucharistie) et deux soirées d’adoration ; 

- A La Flotte, un temps d’accueil deux fois par semaine et inauguration d’un tableau 

restauré le 17 septembre à 18 h 30 avec une présentation poétique. 

    Le Père Cottereau fait remarquer qu’il n’a pas été prévenu de ce dernier 

évènement. 

- A Ars :  

 « le sel de la terre », cheminement spirituel dans les marais, les 18 juillet et 10 

août ; 

 la kermesse annuelle le 13 août. 

- A La Couarde : un pot à l’issue de la messe les 23 juillet et 13 août. La messe sera 

décalée le dimanche à 10 h 30, ce qui obligera à avancer la messe du Bois au samedi à 

19 h 00. 

- A Sainte-Marie : messe et bénédiction de la mer à la chapelle Saint-Sauveur le 6 août. 

- Aux Portes : 

 la messe de Notre-Dame du Mont Carmel suivie d’un pot à la chapelle de la 

Redoute le 16 juillet à 18 h 30, 

 la messe de l’Assomption à la chapelle de la Redoute le 15 août à 18 h 30. 

- L’exposition sur Saint-Jacques de Compostelle sera retirée de l’église de Saint-Martin. 

Deux autres expositions sont disponibles (« La miséricorde », « Qui es-tu Jésus-

Christ ? »). Les églises intéressées prendront contact avec Michèle Gendre. 

- Christian Lemaignan effectuera la synthèse de ces évènements estivaux ainsi que 

des créneaux de visite des églises et adressera ces documents à Michèle Gendre pour 

qu’ils puissent être diffusés dans les différentes églises. 

 

  12 – Visites d’églises 

- La Flotte : accueil environ deux fois par semaine (10 h 30) et une visite guidée par 

semaine (le tableau des permanences a déjà été adressé). 

- Le Bois : accueil le lundi de 10 h 30 à 12 h 30. 

- Les Portes : accueil les mardis et vendredis de 10 h 30 à 12 h 00. 

- Les autres églises adresseront dès que possible leurs prévisions. 

    Le Père Cottereau rappelle qu’il convient de laisser un minimum d’éclairage dans les 

églises pour un accueil plus convivial.  

 

 



  13 – Repas des prêtres « saisonniers » 

    Il est décidé d’inviter, en juillet et en août, les prêtres « saisonniers » à un déjeuner destiné 

à resserrer les liens avec la communauté permanente. 

    Deux dates sont retenues : les 27 juillet et 10 août. 

    Christian Lemaignan se charge de l’organisation et prendra contact avec Béatrice 

Benoît qui a offert d’accueillir l’évènement chez elle. 

 

2 – Bilan de l’activité et du fonctionnement du conseil pastoral 

    Suite à la question posée par le Père Cottereau, un débat s’instaure dont il ressort que : 

- Certains estiment que le conseil ne déploie qu’une activité limitée parce qu’en réalité, 

son rôle n’est pas très net. Le Père Cottereau indique que les fiches sur les équipes 

pastorales et les conseils pastoraux sont en cours de révision, ce qui permettra de 

clarifier les idées. Pour lui, le conseil pastoral est d’abord une force de proposition ; 

- D’autres pensent que le conseil n’est pas assez sollicité à l’occasion des temps forts, 

comme les rassemblements annuels des chrétiens, appréciés car il y a du souffle et des 

propositions… propositions qui ne débouchent pas forcément sur des réalisations 

concrètes, comme certains le font remarquer à propos du rassemblement du 6 

novembre 2016 qui a vu éclore des projets intéressants et se manifester des énergies. 

 

    La question qui se pose est bien de continuer à mobiliser les énergies. Le Père Cottereau 

note que les réunions du congrès (équipe pastorale + conseil pastoral + conseil économique) 

destinées à informer et recueillir les avis sur un problème très important sont loin d’avoir 

mobilisé l’effectif complet, ce qui n’est pas normal. 

    La question est donc bien de « relancer la machine » à partir de septembre. 

 

    Le prochain rassemblement des chrétiens est fixé au 8 octobre 2017. Il portera sur « les 

fraternités en mission » voulues par Mgr Colomb, mais permettra d’aborder d’autres 

questions. 

 

    Le prochain conseil pastoral (12 septembre 2017) portera sur l’ordre du jour du 

rassemblement du 8 octobre. 

 

    D’ici là, ne pas oublier que, « dans l’île de Ré, nous sommes dans la dynamique du 

provisoire ». (Père Cottereau) 

 

 

   

 

 


